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Affaire de Raon-la-Plaine 
Ce douloureux événement, qui cause 

dans loute la région une si légitime émotion, 

s'est produit sur le territoire de la commune 

de Vexaincourt (Vosges), au lieu dit la Cor-

beille, à six ou huit mètres de la frontière. 

Les taches de sang et les nombreux témoi-

gnages recueillis attestent ce fait. D'ailleurs, 

comme vous le verrez tout à l'heure, les 

Allemands ne contestent pas ce point, autant 

qu'on peut le croire jusqu'ici. 

La Corbeille est un endroit très découvert. 

Du territoire annexé, on peut voir très faci-

lement tout ce qui s'y passe. 

En Alsace, à gauche, se trouve une sapi-

nière sous laquelle Richard Kauffmann, 

l'auteur de l'attentat, se trouvait et surveil-

lait la frontière. 

Voici les faits rapportés exactement et 

tels que M. Sadoul, procureur général de 

Nancy, les consigne dans les rapports qu'il 

adresse au ministère de l'intérieur. 

L'incident s'est produit samedi a. midi. 

Cinq chasseurs, accompagnés de plu-

sieurs piqueurs, se trouvaient sur le terri-

toire de la commune de Vexaincourt, au 

lien dit la Corbeille, dans un endroit décou-

vert, à quelques mètres de la frontière alle-

mande. La chasse allait recommencer, lors-

que trois coups de feu partirent de la sapi-

Un chasseur et un piqueur s'affaissèrent 

immédiatement: le chasseur, M. de Wan-

gen de Géroldseck, sous-lieutenant au 4 2' 

dragons, à Commercy, actuellement en 

congé, qui suivait la chasse en costume civil, 

avait reçu au-dessous du genou droit une 

blessure profonde ; le piqueur, M. Brignon, 

•vait été atteint par une balle dans la région 

ou ventre. 

Après examen, il fut reconnu que les 

Dalles provenaient d'armes de guerre. 

Transporté à Raon-les-Leau, M. Brignon 
v mourut après cinq heures et demie d'a-

troces souffrances. Quant à M. de Wangen, 

il a pu donner sur cette sanglante aventure 

des renseignements que ses compagnons de 

chasse ont confirmé de tous points. 

11 résulte de ces renseignements que les 

chasseurs, partis le matin de la commune 

d'Allarmont, s'étaient donné rendez-vous 

pour midi sur le territoire de Vexaincourt, 

à plusieurs mètres de la ligne des bornes 

françaises et allemandes. Ils allaient pour-

suivre la chasse lorsque trois coups de feu 

partirent inopinément du territoire annexé. 

Les coups de feu avaient été tirés par un sol-

dat allemand en uniforme. 

L'enquête du procureur général confirme 

celle dernière indication. Le soldat qui a tiré 

sur nos compatriotes est un nommé Richard 

Kauffmann, chasseur en garnison à Saverne, 

qui avait été adjoint aux forestiers de la 

frontière pour les aider dans leur surveil-

lance de braconnage. 

Dimanche, à 5 heures du soir, au moment 

ou M. Sa Joui revenait sur les lieux pour 

contiDi-pr son enquête, le commissaire alle-

mand de Schirmeck s'est présenté avec des 

agents forestiers sur la frontière et s'est offi-

ciellement abouché avec le procureur géné-

ral de Nancy. Les deux fonctionnaires cau-

saient, ayant la frontière entre eux. 

Le commissaire allemand , sans entrer 

dans les détails de l'affaire, a confirmé que 

les coups de feu avaient été tirés par un 

chasseur du nom de Richard Kauffmann 

qui a pris les chasseurs français pour des 

braconniers. Richard Kauffmann prétend, 

d'ailleurs, qu'il n'a fait fou qu'après avoir 

crié : « Halle 1 » à trois reprises différentes. 

Cette allégation est démentie par les com-

pagnons de chasse de MM. Brignon et de 

Wangen, ainsi que par d'autres témoigna-

ges. Tels sont, à l'heure actuelle, les faits 

relevés par l'enquête française. Cette en-

quête ne pourra être terminée que ce soir ou 

demain. Par bonheur, M. Sadoul, procu-

reur général de Nancy, se trouvait en congé 

à Rion-l'Étape, son pays d'origine, je crois. 

Celte commune étant située seulement à 

dix-neuf kilomètres de Vexaincourt, M.Sa-

doul a pu commencer aussitôt son enquête. 

De leur côté, les Allemands ont procédé à 

une information immédiate. Le commissaire 

de police de Schirmeck a été avisé de l'inci-

dent par Kauffmann lui-même qui est venu 

lui raconter ce qu'il venait de faire. 

M. Flourens, ministre des affaires étran-

gères, a été prévenu de l'incident de Vexain-

gny par une dépêche de M. Sadoul qui lui 

est arrivée à midi. Dans le courant de la 

journée ethiermatin.legouvernement a reçu 

à ce sujet de nombreuses dépêches. Les faits 

relevés par l'enquête sont signalés au mi-

nistre de l'intérieur qui les envoie à M. Flou-

rens après en avoir pris connaissance. 

Une longue entrevue a eu lieu entre MM. 

Mazeau, Rouvier et Flourens. A la suite de 

cet entretien, une dépêche a été envoyée à 

M. Raindre, conseiller de l'ambassade fran-

çaise à Berlin. Ce télégramme relatait l'inci-

dent tel qu'il apparaît à première vue. 

C'est seulement lorsque l'enquête fran-

çaise aura pris fin que M. Raindre, en l'ab-

sence de M. Uerbeite, qui est d'ailleurs sur 

le point de retourner à son poste, commu-

niquera à la chancellerie allemande les ré-

clamations du gouvernement français. 

Il est donc inexact de dire qu'une action 

diplomatique est dès à présent engagée. M. 

Raindre a simplement reçu mandat de si-

gnaler au gouvernement allemand la mort 

tragique de M. Brignon et la blessure reçue 

par M. de Wangen, II doit, en outre, indi-

quer à M. Herbert de Bismarck que l'enquête 

française se poursuit activement et qu'il y 

aurait intérêt à ce que l'enquête allemande 

fût poursuivie avec la même activité. 

Le rapport de M. Sadoul, procureur géné-

ral à Nancy, de l'incident de Vexaincourt, 

est attendu vers trois heures au ministère 

des affaires étrangères. 

M. Sadoul a déjà informé le gouverne-

ment français que les conclusions de son 

rapport étaient conformes, dans leur ensem-

ble, aux indications générales qu'il a précé-

demment télégraphiées. 

Il est difficile de pressentir quel pourra 

être le caractère des revendications de la 

France au cas où l'Allemagne ne serait pas 

disposée à nous donner spontanément pleine 

et entière satisfaction. 

M. Brignon, qui était sans fortune, laissé 

une femme et quatre enfants. 

Il semble donc qu'une question d'indem-

nité se pose , en dehors de la punition qui 

pourra être infligée par le gouvernement 

allemand à un soldat qui, par méprise ou 

non, a tué un de nos compatriotes et en a 

blessé un autre grièvement. 

L'émotion a été grande à Paris quand on 

a connu l'incideut de la frontière. Cepen-

dant la population a envisagé la situation 

avec un calme et un sang-froid qui lui font 

le plus grand honneur. A la Bourse même, 

où la spéculation s'empare avec empresse-

ment de toutes les nouvelles, la baisse a été 

très peu sensible. Pas d'affolement. 

La rente a seulement baissé d'environ 30 

centimes et encore à la suite d'une haussa 

antérieure de SO centimes, Il est bon de faire 

remarquer qu'au moment de l'incident 

Schoaebelé il y avait eu baisse de plus d'un 

franc. 

Le comte de Munster, ambassadeur d'Al-

lemagne à Paris, a eu dimanche à trois heu-

res, au mioistère des affaires étrangères , 

une conférence avec M. Flourens. 

Berlin, 26 septembre. 

La nouvelle d'un double meurtre commis 

à la frontière a produit ici une émotion ex-

traordinaire. Ou considère le fait comme 

pouvant entraîner des conséquences fort 

graves. Les détails me manquent encore, 

mais on dit que les deux Français, s'étant 

égarés sur le territoire allemand, ont été vic-

times d'un excès de discipline de la part des 

douaniers qui ont l'ordre formel de tirer sur 

tout individu se présentant en armes à la 

frontière. Il s'agissait de deux civils et non 

pas d'un officier et d'un garde-chasse. 

CHRONIQUE GÉNÉRALE 

Le Commission du budget, à l'occasion 

de l'examen du budget de la justice, a résolu 

51 Feuilleton de l'Écho Saumurais. 

LA MORT D'UN FORÇAT 
PAR CH. SAINT-MARTIN 

One heure s'écoula dans un profond sileBce. 

Caitahut dirigeait «on bateau , maintenait les 
Voiles» et se tenait près de la côte dont il connais-

toutes les dentelures, on eut dit qu'il tenait à 
89 Pas se montrer en pleine mer. 

On assez long espace séparait déjà les fugitifs 

deRoehefort et du bagne. La joie et l'espérance 

hissaient au cœur des trois compagnons, mais 

«ne vague inquiétude se lisait toujours dans les 

du marin qui ne cessait d'interroger l'horizon 
â«reg,rd. 

Subitatnent, au détour d'une falaise qui pendant 

«Dgtemps leur avait caché It haute mer, Rouget 

détourna et poussa un cri : 

- Encore un vaisseau, dit-il. 

~- Oui, répondit le Potard, un vaisseau qui 
ïlent 'ers nous. 

G
«Hauut s'élaDça de l'autre côté de la voile et 

e
* rides profonde» se formèrent sur son front. 

"~ C'est vrai, murroura-t-il ; c'est le garde-côte. 

^* Qu'est-ce que c'est qu'un garde-côte ? 

■"** e>l UQ «vire de la marine des douanes 

qui surteille les côtes... dans un quart d'heure, 

peut-être avant, il sera sur nous. 

— Noos a-t-il vus? 

— Il y a longtemps, soyee-en sûrs. Rien 

n'échappe aux lunettes d'approche de ces mes-

sieurs. D'ailleurs, qu'est-ce que cela peut vous 

faire qu'on nous ait vus? ajouta Carlabut avec 

un soutire gouailleur. Nous n'avons rien à craindre 

du garde-côte. 

— C'est vrai, fit le Potard. 

Les trois hommes reprirent leors places, mai8 

les yeus de Rouget et de Beauregard restèrent 

attachés sur le navire qui s'avançait rapidement, 

servi à la fois par tes voiles et ta machine a 

vapeur. 

Le maria observait avec attention ses passagers. 

Toui à coup, un coup da canon retentit à bord 

du garde-côte. 

Le Potsrd, Rouget et Beauregard se regardèrent 

avec angoisse. 

Cartahot se leva : 

— Attention, dit-il, il faut s'arrêter. Voilà le 

signal. 

— Quel signal ? 

— Le coup de canon que vous avez entendu 

veut dire: « Arrêtez-vous, et diles-nous qui 

vous êtes. » Cela ne m'étonne pas. J'étais même 

surpris de n'avoir pas encore vu le garde-côte.5 

— Mais que cherche-t-on ? 

— On cherche les forçais évadés, on va fouiller 

aiosi toutes les barques de la baie. Si nous ne 

nous arrêtions pas pour recevoir la visite, ou pour 

dire notre nom, on nous coulerait à coups dë 

canon. 

En parlant ainsi, Carlahut repliait les voiles et 

arrêtait le Saint-François. 

Déjà l'on entendait le bruit de la machine du 

garde-côte qui grandissait à vue a oeil et l'on 

apercevait le capitaine, debout à l'avanl avec nne 

lorgnette braquée sur l'embarcation. 

Rouget et Buauregard tremblaient comme les 

feuilles du peuplier agitées par le vent. 

Carlahut voulut éclaircir sep, doutes et usa d'un 

stratagème. 

— Ab 1 monsieur Potard, s'écria-t-il en riant, 

si vous étiez le forçat évadé, je n'aurais plus qu'un 

conseil à vous donner. 

— Lequel? demanda le Polard en pâlissant. 

— Celui de vous jeter à l'eau, si vous savez 

nager, et de gagner la côte en toute bâle, car 

dans cinq minutes vous séries pris. 

Aussitôt ou eut le plus singulier spectacle qu'il 

soit possible d'imaginer. 

Le Potard enleva sa veste d'un brusque mouve-

ment. 

— A l'eau, à l'eau I s'écrie-t-il ; sauve qui peut I 

Louis et Jean, poussant un cri de rage, l'imitè-

rent aussitôt : 

— A l'eau ! disait Rouget. Plutôt la mort que 

le bagne ! 

— A i'eau ! murmurait Beauregard. Adieu, 

Françoise 1 

Et, d'un bond, le Potard le premier s'élança 

par-dessus le sabord. 

Carlahut n'eut que le temps de le retenir d'une 

main vigoureuse, avant qu'il ne fut tombé, et 

d'arrêter aussi ses deux compagnons, en poussant 

un éclît da rire vibraot que tous les rochers 

répercutèrent et qui parvint jusqu'au garde-côte. 

— Voilà da joyeus vivants, dit le capitaine à 

son enseigne. 

— Ce sont des gars de Rochefort, sans doute. 

— Nous allons le savoir à l'instant. 

Pendant ce temps, Carlahut, cessant da rire 

tout d'un coup et prenant une voix grave, disait 

aux trois compagnons : 

— Asseyez-vous et demeurez tranquilles, ou 

vous êtes perdus. Je l'avais bien deviné que vous 

étiez les deux forçais évadés, mais je ne vous 

livrerai pas. 

Le Potard, Rouget et Beauregard s'arrêtèrent, 

confondus, haletants, ne sachant quel parti prendre. 

Une profonde angoisse se lisait sur leurs visages. 

~ Remettez vos vestes, et faites tout ce que ja 

ferai, si vous tenez à la vie et à la liberté. 

Le Potard prit aussitôt son parti. La solennité 

de Carlahut indiquait la gravité du péril. 
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d'appeler l'alteniion du garde des sceaux 

tur les scandales qui se son! produits ré-

cemment aux audiences de la Cour d'assises, 

et d'insister pour que des mesures soient 

prises afin de prévenir le retour de pareils 
incidents. 

Nous ne doutons pas que M. le ministre 

de la justice ne s'empresse de donner satis-

faction à ce vœu. Il n'est sans doute pas eu 

pouvoir de la chancellerie de supprimer les 

curiosités malsaines que certaines affaires 

criminelles éveillent dans le public; mais il 

dépend de la magistrature de ne pas les 

favoriser et les encourager comme elle l'a 
fait trop souvent. 

Il serait bon aussi que l'Ordre des avocats 

fit le nécessaire pour empêcher des indis-

crétions telles que celles qui ont été com-

mises. Il est incroyable que, à peine le dos-

sier d'une affaire criminelle est-il sorti du 

cabinet du juge d'instruction pour être com-

muniqué au défenseur, on voie des pièces 

de ce dossier, des correspondances intimes 

et scandaleuses, imprimées dans certains 

journaux. Le fait s'est produit pourtant. 

Il semble qu'il ne devrait pas se renou-
veler. 

* 
* * 

UNE QUESTION 

« Faudra l it donc, s'écrie le Rappel, 

finir celte année, comme l'année dernière, 

par des douzièmes provisoires? Faudra-t-il 

passer les premiers mois de l'année pro-

chaine à discuter comme dans une bagarre 

un budget en retard, ne recevoir qu'avec uo 

retard égal le budget suivant et se trouver 

encore acculé aux mêmes impasses ? » 

Eh bien, faudrait-il donc que la Répu-

blique modifiât complètement ses habitu-

des. 

* * 

M. Roulleaux-Dugoge, député conserva-

teur de l'Orne, est mort il y a moins d'une 

semaine. 

Les électeurs sont convoqués pour le 46 

octobre prochain. 

Pourquoi tant de bâte? Serait-ce qu'on 

aurait un candidat républicain tout prêt et 

qu'on espère que les conservateurs n'auront 

pas le temps de s'entendre? 

£n le dit. 

* * 

Un bel exemple de routine administra-

tive. 

Au cours de la dernière session du Con-

seil général des Boucbes-du-Rbôoe, la 

Commission des finances s'est aperçue 

qu'un employé spécial touchait annuelle-

ment la somme de huit cents francs comme 

gardien du tour. 
Or, le tour est supprimé depuis 4 867. Il 

y avait donc vingt ans qu'un employé était 

appointé pour ne rien faire. 

Il a ainsi touché 4 6 000 fr. qui ne lui 

ont point coûté grand'peine. C'est le seul 

tour dont il se soit bien tiré. 

Naturellement le crédit a été supprimé. 

Mais l'argent perdu ne se retrouvera pas. 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 26 septembre. 
Le marché a eu aujourd'hui une attitude in-

quiète produite par les événements qui ont eu lieu 
à la frontière ; sous celte influence DOS cours 
retombent : 3 0/0, 81.32; 4 1/2 0/0. 108 90. 

L'action du Crédit Foncier ^e négocie à 1,360. 
Les obligations foncières et communales ont ua bon 
mouvement d'affaires, notamment celles des em-
prunts 1879 et 1880 qui n'ont pas encore altfint 
le pair. Les demandes aux environs de 380 et 485 
sont très actives. 

La Société Générale a des transactions suivies 
à 461. La situation de la société fait prévoir un 
cours plus élevé et plus en rapport avec la valeur 
réelle du titre. 

La Banque d'Eseompte est demandée à 470. A 
la reprise qui sembla s'annoncer sur le marché le 
cours de 500 sera rapidement atteint. 

Les Dépôts et Comptes courants sont immobi-
les à 601. 

La compagnie d'assurances l'Urbaine-Vie a dis-
tribué pour l'exercice 1887 un dividende de 40 
fr. nets d'impôt. Son système d'assurance com-
plémentaire, combinaison ingénieuse et réelle-
ment féconde, est de plus en plus apprécié des 
classes laborieuses. 

Les Polices A B de l'Assurance financière sont 
recherchées par les capitaux de l'épargne. Jouis-
sant de garanties de premier ordre, les petits capi-
talistes s'y emploient de préférence. 

L'action de Panama cote 356, quelques adver-
saires ont cherché par une manœuvre de spécula-
tion à abauser le cours, mais il n'a pu tenir 
devant les demandes qui se sont produites à ce 
cours. 

Le marché des actions de nos chemins de fer est 
calme. Les obligations sont très fermes. 

■SB-S-O-t* 

Xonvelles militaires. 

LES CHIENS DE GUERRE 

Organisé à la bâte et avec des chiens de 

guerre improvisés dont la plupart ne rem-

plissaient nullement les conditions de race, 

d'intelligence ou d'aptitudes, le service n'a 

pu fonctionner sérieusement que dans un 

seul régiment du 9e corps, le 32*. Les résul-

tats ont cependant été absolument concluants 

et ont dépassé tout ce que l'on pouvait atten-

dre au bout de si peu de temps. 

Sans aucune fatigue pour les fantassins, 

M. le lieutenant Jupin, chargé de l'expé-

rience, a assuré aux avant-postes la com-

munication entre les petits-postes et grand-

gardes, entre les grand'gardes et réserves 

des avant-postes. Les dépêches portées au 

cou du chien dans un petit sac en cuir arri-

vaient très vite et sans erreur. Après uo tel 

résultat, obtenu en si peu de temps, — trois 

jours de dressage,—il est permis d'affirmer 

que le système de correspondance par fa-

nions a vécu. 

En effet, par ce moyen on ne peut guère 

transmettre plus d'un mot à la minute, l'en-

voi d'une dépêche demande donc environ 

40 minutes. Avec les chiens estafettes on 

envoie plusieurs longues dépêches et on 

reçoit la réponse dans le même laps de 

temps. 

Cet excellent résultat n'a été obtenu, il est 

vrai, qu'avec deux chiens très bien doués ; 

le temps a manqué pour les dresser tous 

également. 

Enfin on a pu se rendre compte au 32" 

que les surprises nocturnes étaient désor-

mais impossibles contre une ligne d'evant-

11 remit son vêtement et s'assit tranquillement 

a l'arrière. 

Rouget et Beauregard suivirent son exemple et 

allèrent, l'un à l'arrière, l'autre à l'avant, après 

s'être une dernière fois serré la main. 

Tous leurs plans, toules leurs espérances, tous 

leurs rêves étaient à la merci d'un inconnu et 

aussi du hasard. 

Si Cogne-Dur on Voit-Goutte, on tout autre 

garde du bagne étaient sur le garde-côte dont le 

nom : la Providence, se lisait distinctement, ils 

étaient perdus sans ressources. 

Rouget, convaincu qu'ils n'échapperaient pas 

au péril, courba la tête sous le destin et s'apprêta 

à reprendre les chaînes ; Beauregard pensa à ses 

parents, a sa fiancée, et pria Dieu de le délivrer 

une fois de plus. 

Malheureusement, les récils de Cartahut se 

pressaient à son esprit pour lui rappeler que toute 

évasion était impossibla. 

Tout à coup la voix da marin s'éleva, joyeuse, 

dans les airs : 

Sur le radeau de la Miduie 
. tt'y avait pat un morttau de pain I 

Le garde-côte stoppa à une trentaine de mètres. 

— Ohé! du bateau, cria le portevoir. 
— Ohé! ohé! 

— Qui êteg-vooB ï 

Le Smt-Fwnçoi,, <j
e
 Rooh«fo«. 

postes pourvue des chiens militaires. — Fré-

quemment— tous les deux jours environ — 

M. le lieutenani Jupin a fait fonctionner les 

chiens comme vedettes: à 300 ou 350 mètres 

et plus, l'approche d'un isolé, d'une pa-

trouille ennemie était éventée; les chiens 

prévenaient par un léger grondement, puis, 

si ces étrangers continuaient à s'approcher, 

il devenait alors impossible de modérer les 

chiens qui, à 50 ou 60 mètres, se mettaient 

à aboyer furieusement en se portant en 

avant. Même des sentinelles endormies ou 

fatiguées n'avaient pas à craindre d'être en-

levées. 

Moins d'une année suffirait à organiser ce 

nouveau service dans tous les régiments et 

nous aurions ainsi promptement dépassé sur 

ce point les arméas allemande, russe, ita-

lienne et turque, où se font des essais du 

même genre. [Progrès militaire.) 

On entendit des éclats de rire sur le vaisseau, 

et la voix de l'enseigne: 

— Gars de Rochefort, bons vivants, je l'avais 

bien dit 1 

Le porte-voix reprit : 

— Ohé! du bateau, ohé ! 

— Ohé! 

-— Le nom du patron? 

Cartahut ôta son bonnet de cuir, et agita ses 

bras en l'air: 

— Cartahut I Cartahut î 

Et le Potard, Rouget et Beauregard, pour suivra 

les conseils du marin, ôièrent aussi leurs cas-

quettes et les jetèrent en l'air, en répétant: 

— Carlahut! Cartahut! 

—- Bonjour, Carlahut, dit une voix à l'avant du 

garde-côle. 

Rouget et Beauregard sentirent une sueur froide 

couler sur tout leur corps. 

C'est la voix du garde! 

— Bonjour, Voit-Goutte! cria Cartahut de sa 

plus belle voix. 

Les deux forçats se retournèrent vers la côte 

pour dissimuler leurs visages. Le Potard se courba 

et enleva fiévreusement l'eau de la cale. 

(A suivre.) 

On lit dans le Progrès militaire : 

« Nous n'avons cessé de demander à l'in-

tendance de décentraliser les fournitures. 

Obligée de céder pour les blés et les farines, 

elle tient bon pour les fourrages. Ainsi, on 

a mis vendredi en adjudication des marchés 

qui, dans les garnisons d'artillerie comme 

Douai, Versailles, Le Mans, Orléans, Châ-

lons, Besançon, Bourges, Poitiers, Rennes, 

sont basés sur une moyenne dépassant 

2.000 chevaux. Naturellement des adjudi-

cations de celte importance éloignent les 

agriculteurs, et deviennent le monopole de 

grands industriels, qui, se sachant sans 

concurrents sérieux, tiennent la dragée 

haute à l'Etat. 

» Les errements administratifs de le 5e 

Direction vaudront, à la rentrée des Cham-

bres, une interpellation au ministre de la 

guerre. Elle sera sans doute soutenue par M. 

René Brice. Le député d'Ille-et-Villeine a 

obtenu, il y a deux ans, satisfaction du 

général Campenon pour les marchés de 

grain ; le général Ferron ne pourra que 

montrer la même sollicitude pour les intérêts 

de l'agriculture en invitant les intendants de 

corps d'armée à dédoubler les arrondisse-

ments de fournitures de fourrages à partir 

du 4" novembre 4 888. Pour la période qui 

va s'ouvrir dans dix semaines, la faute est 

faite, et les grands fournisseurs vont encore 

réaliser de beaux bénéfices, tout en écoulant 

le plus possible ces foins hollandais dont 

les emballeurs de Paris ne veulent générale-

ment pas. » 

Un épouvantable accident est arrivé la 

semaine dernière près de Château-Thierry, 

sur le chemin de fer de l'Est. Un wagon-

écurie contenant six chevaux conduits par 

les nommés Oger et Vigneron , cevaliers 

appartenant au 27e dragons, a été la proie 

des flammes à quelques centaines de mètres 

de la station de Château-Thierry. 

Le wagon était attaché derrière le four-

gon de tête et le train emportant le wagon 

en feu ne s'arrêta que dans la gare. 

On ne s'explique pas comment les cava-

liers victimes du feu ne se sont pas fait en-

tendre du chef de train. 

On a transporté à l'hôpital les restes car-

bonisés des deux malheureux soldats. 

Nous demanderons comment six chevaux 

de troupe n'étaient confiés qu'à deux cava-

liers, tandis que, d'après les règlements, 

chaque cheval, pour être transporté à tarif 

réduit, doit être accompagné par un homme. 

On paye quand même la compagnie lors-

qu'il n'y a pas le nombre d'hommes voulu. 

masse; mais les exercices de division, près 

de Greiffenberg-Treptow, ont montré que la 
cavalerie était excellente et que ses chevaux 

étaient en bon état, malgré les fatigues des 
jours précédents. 

On essaye, dans les manœuvres d'infan-

terie, un nouveau système de déploiement 

des forces consistant à exposer d'abord une 

chaîne très espacée, jusqu'à ce que l'en-

nemi faiblisse. On maintient ainsi le moral 
des troupes engagées. 

Le nouveau paquetage et les nouvelles 
chaussures ont donné de bons résultats. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

RÉSULTATS DES MANŒUVRES ALLEMANDES 

Les grandes manœuvres n'ont pas donné 

de remarquables résultats sur trois points : 

l'introduction du nouveau fusil à répétition; 

la nouvelle instruction de tir qui est la nou-

velle ordonnance de campagne, ont montré, 

du reste, qu'il restait beaucoup de progrès 

à accomplir. 

On n'a pas atteint la rapidité de tir qu'on 

espérait; à plus forte raison on ne l'eût p88 

obtenue devant l'ennemi. 
Des premières lignes de tirailleurs assez 

faibles ont été exercées à utiliser les replis 

du terrain pour arriver à ouvrir sans danger 

le feu à 300 ou 400 mètres. 
Les lignes de tirailleurs avancés ont dû 

être renforcées ; la rapidité du tir de celles-ci 

a laissé beaucoup à désirer. 
On a fait, cette annép, un grand usage de 

la pioche d'infanterie pour établir un grand 

nombre de travaux de défense. 
La cavalerie n'a pas trouvé, dans ses ma-

uauvres, l'occasion de faire des attaques en 

Les Tramways Saumurois. 

Notre impartialité nous fait un devoir d'accueil-
lir l'article suivant qui nous est adressé par 
M. Paul Prouteau. Ces considérations, que nous 
avons annoncées hier, sont dues à la plume d'un 
Parisien, important actionnaire de l'eotrepiise 
saumuroise. 

Depuis le temps, déjà trop long, oii l'on 

ne voit plus d'ouvriers construisant ou ter-

minant le réseau des tramways saumurois, 

bien des esprits sont inquiets sur la solu-

tion de ce problême : l'achèvement ou le 

non achèvement des deux lignes de Saint-

Florent et de Fontevrault. La majorité des 

habitants, des actionnaires surtout, désire 

que l'achèvement ait lieu dans le plus bref 

délai, afin d'en tirer tous les profits compa-

tibles avec leurs affaires ; et cette portion a 

tous les arguments de soo côté. Puisque vous 

avez concédé un tramway, que le tramway soit I 
D'autre part, un groupe , petit, minime 

même, se frotte les mains peut-être en 

voyant que cala ne se finit pas, et espère en 

tirer profit dans un temps donné I 

Ce petit groupe, contrairement à ce que 

désire la majorité des actionnaires, pro-

nonce même tout bas, bien bas, le mot de 

déchéance (Ij, espérant, par ses courses sub-

tiles, et par ses grands prolecteurs, ache-

ter, moyennant zéro, le résultat de quatre 

années d'études et de travail continu, travail 

payé par les actionnaires, qui sont les ou-

vriers de la première heure et qui se com-

posent en grande partie d'actionnaires du 

pays saumurois. 

Nous pouvons assurer à ces intéressants 

souscripteurs qu'ils peuvent être sans in-

quiétude, la déchéance ne saurait être prononcée. 

Le ministre des travaux publics, M. de Hé-

rédie, est un honnête homme, et il ne vou-
dra point frustrer des actionnaires sérieux, 

dans le but de réaliser quelques espérances 

et des désirs secrets. 
En effet, pour qu'il y ait déchéance, il 

faudrait que la Compagnie fût absolument 

en dehors de toutes les limites permises; 

or, la première limite n'est pas même 

échue ; et en supposant qu'elle le fût, nous 

pensons que les pouvoirs publics, avant de 

prononcer une déchéance qui ruinerait te 

actionnaires, y regarderait à plusieurs fois, 

quand d'ailleurs il n'y a jamais eu, eo 
France, de déchéance prononcée qu'après 

plusieurs années d'attente, et alors qu» 
était bien certain que la Compagnie conces-

sionnaire ne pouvait arriver à bonne fin. 

Tel ici n'est pas le cas. Si, en effet, nous 

, examinons les choses comme elles son 

| réellement, nous voyons une Compagnie bien 

organisée, ayant un conseil d'administratio 

composé en grande partie d'hommes s -

rieux; seulement, ce conseil d'administra-

tion a fait cession des travaux de construic-

tiondes lignes à un entrepreneur, qu» 

devenu ensuite une société d'entrepri 

Soit que celte entreprise alors n'ait Ju(4 
• . . , ..u M nnr VO" 
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ce jour travaillé que de ci, delà, et par 
lées, ou même qu'elle arrête en ce momeo 

les travaux, il est évident que le çon« 
d'administration est là pour mettre L«j» 
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no'une chose, c'est de presser le conseil 

□'administration de la Compagnie de pren-

dre une résolution virile, et pour l'y décider, 

j'allais dire le convier, il suffit que les sous-

cripteurs ou porteurs d'actions donnent 

mandat à l'un d'eux de faire toutes les dé-

marches près de M. le président Von Oven. 

On peut, dans ce but, choisir un actionnaire 

énergique de Paris, lequel, étant sur place, 

ger
a plus disposé à prendre la chose en 

pain et à représenter les porteurs près du 

conseil qui certainement fera le nécessaire 

pour sauver l'argent des actionnaires, en 

faisant achever et recevoir les travaux bien 

conditionnés. 

Il y a loin, bien loin, comme on voit, de 

celte solution à celle qu'on essaie de préco-

niser, la déchéance, et il est certain qu'en 

agissant ainsi ; on arrivera à un prompt 

achèvement qui contentera le public sau-

murois ; et bientôt la mise en exploitation 

donnera satisfaction aux souscripteurs et 

porteurs d'actions. 

Un peu d'entente est aussi facile qu'elle 

est nécessaire. Une simple lettre pouvant 

accréditer chaque porteur d'actions près le 

conseil d'administration de la Compagnie, 

le président, M. Von Oven, homme très 

éclairé et désireux de mener à bonne fin une 

affaire dont il est l'un des fondateurs, 

accueillera certainement le fondé de pou-

voirs d'une façon sympathique, et il pourra 

de suite, aidé ainsi de ses collègues, donner 

le coup d'épaule nécessaire, organiser 'l'ex-

ploitation et bientôt remettre à l'assemblée 

générale une organisation écono-ne et sé-

rieuse ; disons donc aux actionnaires, et 

répétons-le pour être bien entendu : FAIS 

CE QUE DOIS, etc. 

Actionnaires, le salut est dans vos mains. 

Sur la demande de plusieurs actionnai-

res, MM. Prouteau, bien connu des action-

naires, et de Persin, ingénieur civil à Paris, 

porteur d'actions, acceptent de faire toutes 

les démarches nécessaires pour arriver à la 

solution ci-dessus. Il suffira donc ainsi de 

donner, même par lettre simple, pouvoir à 

M. P. Prouteau, 47, rue de Nanterre. à 

Asnières (Seine), ou à M. de Persin, 29, 

cité des Fleurs, à Batignolles-Paris (Seine). 

Et les actionnaires seront sauvés 1 

Et les tramways marcheront enfin I... 

UN GROS ACTIONNAIRE DE PARIS. 

J'accepte la mission d'être près du conseil 

d'administration le représentant de ceux qui 

ont confiance en moi. 

PAUL PROUTEADV. 

Dans la réunion d'actionnaires tenue 

samedi chez M. Cbicoteau, il a été décidé 

qu'on mettrait les entrepreneurs actuels en 

demeure de terminer les travaux et de pré-

senter la ligne à l'acceptation. S'ils ne pou-

vaient répondre à ce désir bien légitime des 

actionnaires, ils devront liquider amiable-

ment ou y seront contraints par voie judi-

ciaire. 

Ea même temps, l'un des principaux 

intéressés présentait une proposition de M. 

Ulens, directeur délégué de la Compagnie 

Centrale des Tramways et Chemins de fer à 

voie étroite de Fraoce. Celte société repren-

drait le travail de M. Monprofit, désintéres-

serait tous les créanciers de l'entreprise et 

achèverait les travaux dans un bref délai. On 

nous dit même que celte Compagnie modi-

fierait le mode de traction. Bonne nouvelle I 

Espérons qu'elle se confirmera. 

Nous croyons que le salut des tramways 

saumurois est de ce côté et que les action-

naires n'ont qu'a adhérer aux propositions 

de cette société bien posée. 

prix , une médaille bronze (42 "/*); 3» prix, 

une médaille dorée (32 7™). 

Le Capitaine-Président, 

G. DOUSSAIN. 

On lit dans un journal espagnol, la Epoca, 

du 22 septembre : 

« Le commandant Alveor et le capitaine 

marquis de Valcarlos, qui ont assisté comme 

représentants de l'Espagne aux manœuvres 

du 9' corps d'armée , aux environs de 

Saumur, font le plus grand éloge du bril-

lant état de l'armée, de la précision des 

manœuvres et de la supériorité de l'arme-
ment. » 

Au nombre des victimes de l'incident qui 

s'est produit à la frontière samedi, et dont 

nous donnons les détails ci-dessus, se trouve 

un officier de l'École de cavalerie, M. de 

Wangen, malheureusement atteint par une 

balle prussienne. M. de Wangen a eu le ge-

nou brisé ; la blessure, d'après les dernières 

nouvelles, semble devoir rendre l'amputa-

tion nécessaire. 

UN CANARD. — A la foire de Brissac, jeudi 

dernier, des colporteurs offraient avec des 

cris étourdissants la biographie du général 

Boulanger. Ils faisaient courir le bruit que 

le général Boulanger, venu incognito aux 

manœuvres du 98 corps, à Montreuil-Beliay, 

trouvant la viande des troupes de mauvaise 

qualité, avait emmené à Saumur, le diman-

che, veille de la revue, toute l'artillerie et 

lui avait offert un plantureux dîner. Ce ca-

nard a fait, comme la marchandise étalée à 

la foire de la Saiat-Maurice : il n'a pas trouvé 

preneur, et il vole encore. 

ELECTION LÉGISLATIVE DES DEUX SÈVRES 

M. Goiraud, républicain radical, 39,4 20 

voix, élu. 

M. de ta Cbevrelière, monarchiste , 

37,444 vois. 

Il s'agissait de remplacer M. Giraud, répu-

blicain, décédé, qui avait été élu le premier 

au scrutin de ballottage du 4 5 octobre 4 885 

et en fait le troisième de la liste républi-

caine, MM.Ântonin Proust et La Porte ayant 

été nommés au premier tour, le 4 octobre, 

par 44,925 voix. 

Nous reparlerons demain de cette élection 

dans laquelle les républicains de toutes cou-

leurs comptaient sur une majorité écra-

sante. 

Le ministre des finances vient de prendre 

une mesure qui causera, sans aucun doute, 

une vive émotion dans le monde commer-

cial. 

Les directeurs des contributions indirec-

tes ont reçu une circulaire confidentielle 

retirant aux employés de cette administra-

tion le droit de « transiger » sur les procès-

verbaux dressés pour fraude, lesquels seront 

tous, à l'avenir, portés devant les tribu-

naux. 

Ecole de Tir da 3e bataillon da 70e régiment 
territorial d'infanterie, à Saumur. 

Concourt du 2 octobre 4 887,9 heum du matin. 

Fusil Gras, à 200 mètrss.—Tir à volonté; 

* séries au maximum par tireur. 

<" classe— 4" prix, un réveil, offert par 

M - Gouin ; 2" 

vermeil 

K
 PRIX

 ' 

bronze (42 ■/-] ; 6* prix, une médaille bronze 

»/*), offerte par M. Roland. 

2» cfasie.—4" prix, une paire porte-fusil; 

P
r
|x, une épingle-insigne en vermeil; 

prix, une gourde à liqueur; 4" prix, une 

médaille dorée (32 ■/*) ; 5" prix, une mé-

daille bronze (32 ■/■). 

*
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M
 prix, un fume-cigare; V 

LES CHAMPIGNONS. 

Nous croyons utile, sans être trop alar-

mistes, de ne point laisser ignorer à nos 

lecteurs les accidents graves survenant, 

comme chaque année à cette époque, à la 

suite de repos composés de ebampigoons 

mal choisis. 

Une famille de Midroit, de Villehichot 

(Côie-d'Or), composée du père, soixante-

quinze ans, de la mère, soixante-dix ans, et 

du fils, quarante-cinq ans, avait mangé, di-

manche, des champignons cueillis le matin 

même. 

Dans la nuit, les trois personnes furent 

prises de violentes douleurs d'entrailles. 

On alla quérir un docteur à Nuits, mais 

ses efforts furent inutiles ; le père et la mère 

moururent dans la soirée, et le fils succom-

bait le lendemain. 

— Lui, monsieur? Jamais, dit-il. Il sera 

professeur, Il a la bosse du lalin et du 

grec 

Et M. Poirson fit appeler le lendemain le 

petit Charles dans son cabinet. 

— On t'a encore surpris à griffonner sur 

du papier des notes de musique? 

— Oui ; je veux être musicien. 

— Toi? Allons doncl ce n'est pas un 

élat. D'ailleurs, voyons, que sais-tu faire ?... 

Tiens, voici du papier, une plume. Com-

pose-moi un air nouveau sur les paroles de 

Joseph: A peine au sortir de l'enfance... nous 

allons bien voir; dit M. Poirsou triom-
phant. 

C'était l'heure de la récréation. 

Avant que la cloche de l'élude eût son-

né, Gounod revenait avec sa page toute 
noire. 

— Déjà I fit le proviseur. Eh bien ! 
chante. 

Gounod chanta. Il se mil au piano. Il fit 

pleurer le pauvre M. Poirson, qui se leva, 

l'embrassa el s'écria : 

— Àhl ma foi, Us diront ce qu'ifs vou-

dront, fais de la musique. 

Quand Gounod, premier grand-prix de 

Ro me, fit exécuter sa première œuvre à 

Saint-Eustache, au retour il trouva ce bil-

let, écrit de la main du vieux proviseur : 

« Bravo, cher homme que j'ai connu en-
fant ! » 

M. Poirson était allé, sans rien dire, écou-

ter à l'ombre d'un pilier la musique de 

celui qu'il avait appelé le « petit Charles ». 

La bourgeoise à sa cuisinière: 

— Le veau d'hier n'était pas assez cuit. 

— Oh î je le sais bien , Madame , et je 

l'ai fait recuire pour nous. Nous ne l'au-

rions pas mangé comme ça ! 

* * 
A table. 

Un invité découpe délicatement une 

perdrix. 

— Pauvre petite bête, soupire une 

dame sentimentale, quand ou pense qu'il 

a fallu la tuer pour que nous la mangions. 

L'invité, avec une grimace, après 

avoir flairé le gibier : 

— Oh I il y a si longtemps qu'elle est 

morte ! 

Nous ne saurions trop engager nos lec-

teurs à aller visiter, quand ils iront à Paris, 

la Bataille de Rezonville [Gravelolte] . récem-

ment inaugurée, 5, rue de Barri (Champs-

Elysées). 

Ce panorama, à coup sûr un des chefs 

d'œuvre de l'art moderne, s'étend sur une 

surface de dix-huit cents mètres carrés. Il a 

été exécuté par les deux plus grands peintres 

militaires de notre époque, DÉTAILLE et DE 

NEUVILLE. C'est une admirable peinture d'une 

puissance rare, d'une magie extraordinaire, 

donnant exactement l'idéo de cette mémo-

rable journée du 4 6 août 4 370, glorieuse 

pour nos armes,et qui.vaillammentdisputée, 

coûta aux armées française et allemande 

près de trente-deux mille officiers et sol-

da^ 

L'Agence du Crédit Lyonnais, à Angers, 

paie tous les Coupons sans aucun frais 

ni commission. 

prix, une épingle-insigne en 

3* prix, une gourde avec gobelet; 

une pipe; 6" prix, une médaille 
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LA JEUNESSE DE GOUNOD 

Une anecdote sur la jeunesse de Gounod, 

contée par le Matin : 

Tout jeune, Gounod manifestait le goût 

de la musique. Ses parents s'inquiétèrent de 

cette vocation artistique et s'en plaignirent 

au proviseur du collège, M. Poirson, qui les 

rassura. 

L'ALMANACH-JOURNAL 
PARAISSAIT TOCS LES MOIS 

Abonnements: FRANCE. . . Un an, 2fr. 
Un numéro : 10 cent. 

La 92° série de L'ALLEMAGNE ILLUSTRÉE 

vient de paraître. Elle renferme des renseignements 

géologiques du plus grand iutérêl. 

Outre une carie politique, de l'Allemagne, deux 

gravures ornent le teste : L'une représente une 

vue de Raiisbonne et l'autre des habitants da 

Bistritz en costume des dimanches. 

Nous sommes heureux d'annoncer l'apparition 

d'un livre précis , élémentaire et impàriial, ini-

tiant le public aux mystères de la médecine, celte 

science la plus indispensable à connaître. 

Il a pour titre DICTIONNAIRE POPULAIRE 

DE MÉDECINE USUELLE d'hygiène publique et 

privée, et est publié par le docteur Paul Labarthe, 

un jeune savant bien connu, doublé d'un écrivain 

remarquable si justement apprécié, avec la colla-

boration de Professeurs agrégés de la Faculté de 

Médecine, de Médecins et de Chirurgiens des Hô-

pitaux . et des principaux spécialistes de Paris, 

MM. Beni-Barde. Bergeron , Bouley, Delasiauve 

Fort, Fano, Galippe, Garrigou-Desarènes, Jules 

Guérin , Landrieux , Labarthe père , Marchand, 

Mnnin . Péan, Poyet, Robinet, de Soyre, etc. 

Ce dictionnaire contient : — Les notions indis-

pensables d'atiatomie et de physiologie; — La 

description de toutes les maladies, les symptômes 

qui permettent de les reconnaître et le traitement 

qui convient à chacune d'elles.—Il passe en revue 

tous les médicaments employés d'ordinaire . fait 

connaître leur composition, leurs propriétés, la fa-

çon de les préparer et de les administrer ; — Les 

secours aux empoisonnés, aux blessés, aux noyés 

el aux asphyxiés, y sont minutieusement décrits; 

—L'hygiène des gens bien portants, des malades 

et des convalescents ; l'hygiène des enfants , des 

femmes et des vieillards; l'hygiène de chaque 

profession , de chaque industrie, enfin l'hygiène 

publique des villes et des campagnes, ont une 

large place dans cet ouvrage véritablement indis-

pensable à tout le monde. 

Le DICTIONNAIRE POPULAIRE DE MÉDECINE USUELLE 

est illustré de 1000 figures, facilitant la compié 

hension du texte. Les éditeurs le font paraître en 

livraisons à 10 centimes et en séries à 50 centi-

mes.— On peut s'abonner à l'ouvrage complet reçu 

franco, au fur et à mesure de son apparition, eu 

adressant à MM. Marpon et Flammarion . 2<>, rue 

Racine, Paris, un mandat-poste de 20 FRANCS.— 

(La première livraison de l'ouvrage est envoyé) 

gratis à toute personne qui en fera la demandée. 

En vente la 50e série. 

BOURSE DE PARIS 
DU 26 SEPTEMBRE 4 8S7. 

Rente 3 0/0 81 30 

Rente 3 0/0 amortissable ... 83 20 

Rente 4 1/2 102 KO 

Rente 4 1/2 (nouvelle) .... 108 80 

Obligations du Trésor 504 »» 

Le Numéro d'Octobre vient de paraître; 

en voici le sommaire : 

Octobre. Température du mois. L'homme, la 

vigne et le marais. Le général de Sonis. Travaux 

d'octobre. Les vieilles gloires du la France: la 

chevalier d'Assas, mort à l'ennemi le 15 octobre 

1760. Le semeur (poésie). Comment on s'instruit 

auprès de la naiure. Trait d'héroïsme d'une jeune 

fille. L'ex-voto (nouv-Un). Histoires patriotiques : 

quatrième pièce !... Feu ! Invocation des saiuls du 

mois. Devinettes, etc., etc. 
ILLUSTRATIONS : 3 portraits : Le général da 

Sonis, Marie-Antoinette, Nicolas d'Assas. 7 gra-

vures diverses. ______ 

PROPAGANDE 

Toute personne qui prend CINQ abonnemenls en 

son propre nom ou à diverses adresses , en reçoit 

un sixième GRATUITEMENT à litre de. reconnais-

sance de. la part de la Direction et comme indem-

nité de propagande, 

Ecrire directement à l'administrateur, M. lio-
POLD PALMÉ, 76, rua des Saints-Pères, Paris. 

AVIS AUX CHASSEURS 

On vient de recevoir à l'Épicerie Cen-
trale les excellents Pâtés de Saint Hubert, 

si estimés à Paris, composés de lièvre et de 

chevreuil, — qui sont vendus selon gran-

deur : 

La boite n° 4 1 f. 40 

La boîte n° 2 2 »» 

La boîte n° 3 2 75 

CHANGEMENT DE DOMICILE 
M. V. AN313BA13I/T,Chirurgien-Dentiste 

à PARIS, rue de Provence. 66. infirme sa clien-

tèle que son Cabin t .le SAUMUR, aciu»llem«nt rue 

Beaurepaire. est transféré vue Sa\at-Jc;\u, 
H° 8, au premier (infiison Gieiet). 

Le Cabinet est ouvert tous les jours, de 8 à 11 

heures e de midi à 6 heures. 

HERNIES ! 
Complètement guéries 

Récompenses : deux médailles. 

M. J. GLASER, notre compatriote alsacien, s'e3t 

encore une fois décidé à venir parmi nous ei sera 

visible à Tours, les 27 el 28 septembre, hôtel da 

la Bou'.e-d'Or; à Saumur, le 2î) septembre, au 

grand hôtel de Londres; à Angers, les 30 septem-

bre et 1" octobre, hôtel du Cheval-Blanc. 

Ce n'est pis par de vaines paroles, mais par les 

preuves authentiques, faciles à contrôler,que M. 
GLASER cherche à convaincre le public delà vérité 

de ce qu'il avance. Le traitement qu'il fait suivre 

à ses clients est des plus simples, par snn 

nouvel appareil et par l'application qu'il en fait 

lui-même, le malade éprouve un réel soulagement, 

résultat d'une longue expérience. Le traiiemeni est 
payable aprè< cuérison. 

M. GLASER se rend à domicile sur demande. 

Envoyer 50 c. pour avoir la b oebure explicative, 

è l'adresse de M. GLASER, spêciulisle-berniaiie, 

à Multicuse (Alsace). 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Etudes de M- Loois ALBERT, 
avoué-licencié à Saumur, rue 
delà Petite-Douve, n° 7, 

et de M" BRETON, notaire à 
Varennes-sous Monlsoreau, et 
DEMEAU, notaire à Allonnes. 

VENTE 
Aux enchères publiques, 

DE DIVERS 

S 
Comprenant : 

Une Maison d'habitation et dé-
pendances , Moulin à Vent 
avec ses tournants et virants, 
Toits à porcs, Boulangerie, 
Hangar, Caves, Terres, Vi-
goes et Prés, 

Dépendant de successions bé-
néficiaires, 

U tout situé commune de Vareunes* 

sous-ïoulsoreau, 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

dimanche 23 octobre 
4887, d midi, en Vétude et par 

le ministère de M" BRETON, 

notaire à Vartnnessous-Mont-

soreau. 

On fait savoir à tous ceux qu'il 
appartiendra, qu'en exécution d'un 
jugeaient rendu par le Tribunal civil 
de première instance de Saumur, en 
date du dix septembre mil huit cent 
quatre-vingt-sept, enregistré; 

Et aux requête, poursuites et dili-
gences de : 

1° M"e Anne Roudenft, épouse 
sans profession, dûment autorisée, 
de H. René Vallée, cultivateur, avec 
lequel elle demeure à Gaure, com-
mune de Vareones-sous-Montsoreau ; 

2' M. François Pinson, cultivateur 
aux Loge», commune de la Rreille. 

3* M. Louis Pinson, cultivateur, au 
même lieu, 

4» M. Pierre Pinson, cultivateur à 
Villeberuier, agissant les sus-nom-
més en qualité d héritiers sous béné-
fice d'inventaire, pour moitié de M. 
Emile Rondenet, en son vivant, meu-
nier au moulin du Bellay, commune 
d'Alloones, où il est décédé le 8 juil-
let mil huit cent quatre-vingt-sept. 

Et encore d<»: 
1° H. François Goulon, cultivateur 

à la Motte, commune de Varennes-
Sous-Montsoreau; 

M"" Louise Coulon. veuve de M. 
Etienne Audineau, rentière, demeu-
rant à la Grande-Dîmr, commune de 
Yarennes-sous-Momsoreau; 

3* M"" Marie Coulon, veuve de M. 

Jean Besnard, ladite dame proprié-
taire, demeurant à la Suze, commune 
de Varennes-sou.'-Moutsoreau, agis-
sant en qualité d'héritiers sous béné-
fice d'inventaire de M*"8 Renée Cou-
ton, sans profession, veuve de M.Jean 
Rondenet, décédée en son domicile 
au moulin du Bellay, commune d'Al-
loones, te dix juillet mil huit cent 
quatre-vingt-sept, agissant en outre, 
comme ay it>t accepté du ch- f de la-
dite dame, sous bénéfice d inventaire, 
la succession de M. Emile Rondenet, 
son fils sus-nommé et prédécédé, 
dans laquelle ladite dsrae était fondée 
pour moitié ; 

Ayant tous les sus-nommés M* 

ALBERT pour avoué. 
IL tera procédé, aux jour, lieu et 

heure sus-indiqués, par le ministère 
de M« BHKTON, notaire à Varennes-
sous - Moolsoreau , à l'adjudication 
publique et à l'extinction des feux, 
des immeubles dont la désignation 

suit: 

DÉSIGNATION 

Immtublts situés commune de 

Varennes-îous-Montsoreaù 

l* LOT. 

Un corps de bâtiments, situé à 
loogeviile, composé de deux cham-
bres à feu et d'un hangar ; un autre 
corps de bâtiment comprenant un 
moulin & veet avec ses tournants et 
virants, une cave, un ancien moulin 
hors d'usage, servant de cave et de 
Boulangerie, trois loits à porc*, cour 
♦t terre, le tout dans un ensemble 
d'une contenance superficielle d'un 
booiaro soixante-six ares soixante-

i!u* .oen,i««v», jeûnant au levant le 
enemm du Marais a Mougevitie, au 

midi le chemin de fer, chemin d'ex-
p citation entre, au couchant Besnard 
et Régnier, eu nord un cbemiu. porté 
au cadastre sous les numéros 64 bis 
f, 65 r, t',6 p, 66P. 67, 68,69, et 70, 
section J. 

Mise à prix 2.900 

2' LOT. 

, Un morceau de terre, situé 
a Flacé, sur lequel existe une 
grange où se trouve un pres-
soir et ses ustensiles et une 
écurie, ledit morceau d'une 
contenance de cinquante -
deux ares treize centiares, 
porté an cadastre sous les nu-
méros 322 P, 337, 338. 339, 
340 et 341, section K, joi-
gnant au levant l'immeuble 
ci-Après formant le troisième 
lot, au midi celui formant le 
quatrième lot, au couchant 
un chemin, au nord Besnard 
et Cnrré. 

Mise à prix 2.700 

3* LOT. 

Un morceau de terre, sis 
au même lieu, contenant 
trente-six ares trente-six cen-
tiares, porté au plan cadas-
tral sous les numéros 319, 
320, 321 et 322 p, joignant 
BU levant Ory, au midi le 4e 

lot, au couchantïe 2» lot, et 
au nord Ory. 

Mise à prix 1.550 

4' LOT. 

Un morceau de terre, sis 
au mè ne lieu, contenant 
vingt-six ares cinquante Ci-n-
tiares, poné au cadastre sous 
le numéro 257, section K, 
joignant au levant Millerand, 
au midi Reneaume, an cou-
chant le chemin de Flacé à 
Mongeville, et au nord les 2e 

et 3* lois. 
Mise à prix 1.200 

5' LOT. 

Un morceau de terre, sis 
au même lieu, contenant 
trente-un ares, porté au plan 
cadastral sous le numéro 346, 
section K, joignant au levant 
le chemin de Flacé à Monge-
ville, au midi M"" veuve Cou-
lon, au couchant le chemin 
du Marais, et au nord Bes-
nard. 

Mise à prix 650 

6° LOT. 

Uu morceau de terre, sis 
au même lieu, d'une conte-
nance de dix-sept ar-s cin-
quante centiares, aftié de 
quatre rangées de vignes et 
arbres fruitiers, joignant au 
levant et su midi Besnard, 
au couchant un chemin, et au 
nord Corbiueau. 

Mise à prix 240 

7a LOT. 

Un morceau de terre, sis 
au même lieu , contenant 
vingt-six ares, porté au plan 
cadastral sous les numéros 
355 et 3S6. section K, joi-
gnant au levant et au midi 
Corbiueau, au couchant un 
chemin, et au nord David. 

Mise à prix 380 

8e LOT. 

Uo morceau de terre, au 
même lieu, contenant quatre 
ares cinquante centiares, 
porté au cadastre sous le nu-
méro 360, section K. joignant 
au levant Carré, au midi Lan-
glois, au couchant un che-
min, et au nord Vincent. 

Mise à prix 65 

9' LOT. 

Un morceau de terre, sis 
au même lieu, porté au plan 
cadastral sous le n° 363, 

section K, contenant vingt-un 
ares trente centiares, joi-
gnant au levant et au nord 
veuve Ollivier - Malécot, au 
midi Moussard, et au cou-
chant un chemin. 

Mise à prix 680 

10» LOT. 

Un pré, situé dans la prai-
rie des Vauaelles, porté au 
plan cadastral sous les nM 

498 et 499, section K, d'une 
contenance de vingt-cinq ares 
soixaote-dix centiares, joi-
gnant au levant Carré et 
Lsinoureui, au midi Bien-
venu, au couchant M. Boutet, 
et au nord une ebarrière. 

Mise à prix 700 

11* LOT. 

Un pré, situé au même lieu, 
d'une contenance de neuf 
ares, cinquante cn'iare», 
désigné au plan cadastral 

sous le n° 521, section K, 
joignant au levant Drussé, 
au midi Gandin, au couchant 
et au nord l'Authion. 

Mise a prix 300 

12» LOT. 

Un pré, situé aux Barrières, 
contenaut vingt-cinq ans 
cinquante - trois centiares 
porté au cadastre sous le n° 
613, section K, joignant au 
levant et au nord Larnou-
reur, au midi M. Boulot et 
autres, et au couchant Si-
monneau. 

Mise à prix 1.000 

13" LOT. 

Un morceau de terre afûé 
de deux rangées de vignes, 
situé aux Courants, porté au 
cadastre sous le n° 553, sec-
lion H, pour une contenance 
de douze ares cinquante cen-
tiares, joignant au levant 
Gaignon, au midi Borieu, au 
couchant une ebarrière, au 
nord Langlois. 

Mise à prix 550 

14* LOT. 

UO morceau da terre, sis 
au même lieu, d'une conte-
nance de or.ze ares, dix cen-
tiares, p ité au plan cadas-
tral, sous le n* 486, section 
H, joignant au levant Mous* 
sard, au midi Migaud, au 
couchant Joullain et au nord 
Bouilly. 

Mise à prix 545 

15' LOT. 

' Uo morceau de lerre, sis 
au même lieu , appelé 1-s 
Ruisseaux, d'une contenance 
de quarante-qualre ares, et 
porté au plan c«da«lral sous 
les a" 172. 173. 174. 175, 
176, 177, 181 el 194, seclion 
H, joignant au levant M""' 
veuves Besnard el Moussard, 
au midi Moussard, Bienvenu 
et veuve Belloire, an couchant 
Bienvenu et Coulon, et au 
nord Bienvenu et un chemin. 

Mue à prix , 2.240 

16« LOT. 

Un morceau de terre, sis 
aux Moulins-Carrés ou les 
Chanliers, porté au plan ca-
dastral sous le n' 599, sec-
lion G, pour une contenance 
de vingt-huit ares cinquante 
centiares, joignant au levant 
veuve Richard, au midi Beau-
fils-Duday et Coulon-Paltu, 
au couchant une (barrière, 
et au nord Bigarré B^auflls 

et autres. 
Mise à prix t.295 

17' LOT. 

Un morceau de terre, sis 
à la Motte, appelé le Cbamp-
Meunier, d'une contenance de 
soixante - cinq ares trente* 
uatre centiares, porté au plan 
cadaslral sous les n°* 185, 
185 bis et i86, section G, joi-
gnant au levant Coulon et 
Albert, au midi Albert, au 
couchant veuve Besnard.au 
nord Coulon el la rue de la 
Motte à I Echeneau. 

Miseàpiix 2.970 

18" LOT. 

Un morceau de terre, sis 
aux Sables, d'une contenance 
de onze ares trente huit cen-
tiares, porté au plan cadaslral 
sous le n* 953, section U, joi-
gnant au levant Lamoureux-
Tan, an midi Hallouin; et au 
nord Marchand. 

Mise à prix «. 60 

19* LOT. 

Un morcean da terre, sis 
aux Champs-Bas, contenant 
vingt-trois ares quatre-vingt-
sei t centiares, porté au plan 
cadastral sous les n°* 345 p 

et 344 p, section F, joignant 
au levant M.Motlier, au midi 
M. Gauchats, au couchant 

Coulon, et au nord Beauflls. 
Ce uiorc-'au est soumis à 

l'usufruit de M. François Cou-
lon', sus-nommé, pendant sa 
vie. 

Mise à prix. 350 

Total des mises à prix.. 20.275 

S'adresser, pour tous autres rm-
seignements : 

Soit à Me Loms ALBERT, 
avoué à Saumur, poursuivant la 
vente ; 

Soit à Me DENIEAU, notaire 
à Allonnes ; 

Soit à M* BRETON, notaire à 
Varennes-sous-Montsoreau, ré-
dacteur et dépositaire du cahier 
de charges. 

Fait et rédigé à Saumur, par l'a-
voué-licencié soussigné, le vingt six 
septembre mil huit cent quatre-vingt-
sept. 

Lcms ALBERT. 

Enregistré à Saumur, le 27septem-
bro mil huit cent quatre-vingt-sept, 
f" , case . Reçu un franc qua-
Ire-vingl-huit centimes, décimes com-
pris. Signé : L. PALUSTRE. 

Etude de M* GAUTIER, notaire 
à Saumur. 

PAR ADJUDICATION, 

L,e dimanche * octobre ISS », 
À midi, 

A. Saumur, en l'étude et par le ministère 

de M' GÂCHER, notaire, 

wmm MAI SON 
Située à Saumur, rue de l'Echelle, 

Comprenant au rez-de-chaussée 
2 chambres, chambre au premur ; à 
côté, cave; cour, hangar et beau 
jardin. 

Sur la mise à prix de 3,000 fr. 

On traitera de gré à gré jusqu'au 
jour de l'adjudication. 

S'adresser, pour tous renseigne-
ments, à Me GAUTIER, notaire à Sau-
mur, rue d'Orléans, dépositaire du 
cahier des charges. (646) 

Une TONNE pouvant cuver 
sept barriques. 

S'adresser rue d'Orléans, 67. 

"i- '!"■"■" " ■'■ ""sa 

A LOUER 
PRESENTEMENT, 

J»JC jm^ jm: tss o 

Rue du Puits-Tribouillet, n°6, 

AVEC ÉCURIES & REMISE 

S'adresser à M— PICHON. à Sainte-
Anne de Nantilly, ou à M» GAUTIER, 

notaire. (653) 

A LOVER DE SUITE 

umm MÂÎSOK 
Située au Pont-Fouchard, 

Avec Jardin, ayant appartenu à 
M. Raimbault. 

S'adresser , pour traiter, à 
GAUTIER, notaire à Saumur. 

DE SUITE 

UNE MAISON 
Située à Saumur, rue de l'Abreu-

voir, n° 14, 

AVEC ÉCURIE» BEUIIG 
EX JABMN. 

S'adresser, pour traiter, à M« 
GAUTIER, notaire à Saumur. 

A LOUER. 
PRÉSENTEMENT, 

Maison, Cour, Jardin, Remise et 

Ecurie, rue Fardeau, 26. 

S'adresser à M.MURAÏ-COUTARD, 6, 

rue du Puits-Neuf. (577) 

Un MÉNAGE demande une place, 
le mari comme cocher ou jardinier 
et la femme comme cuisinière ou 
femme de basse-cour. 

S'adresser au bureau du journal. 

PI lËQIQnM CERTAINS 

DE TOUTES LES 

Affections de la Peau 

L «y § j 

DARTRES, ECZÉMAS, 
Psoriasis, Acné, etc.; 

des PLAIES et 

ULCÈRES VARIQUEUX 

considérés comme incurables 
par les Princes de la Science 

Le Traitement ne dérange 
nullement du travail; il est à 
la portée des petites bourses, 
et, dès le deuxième jour, il pro* 
duit uns amélioration sensible. 

S'adresser à H. LENOUMAKD, 
MÉDECIN SPÉCIALISTE 

Il, rttSt-lUui, à MELON ll-et-l.) 
CONSULTATIONS GRATUITES 

par Correspondance 

LE PAQUET 

O fr. 35 LESSIVE-IRIS 
Blanchit et parfume le linge sans l'attaquer 

Se recommande spécialement aux mères de famille pour le blanchissage 

du linge des bébés. 

La plus économique oes Lessives connues. 

En vente chez M. GONDRAND, el principaux épiciers. 
Vente en gros : JOUTEAU et CAMUS, Poitiers. (287) 

DENTS 

Léon A. Fresco % 
Chirurgien-Dentiste 

68, QUAI DE LIMOGES 

Extraction, Atxrifloation-Frix mo 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

CACAO VAIV HOUTBIV 
pur et soin bit- en pondre. 

Le Cacao VAN HOUTEN est un produit alimentaire qui mérite l'attention 
familles qui aiment un aliment nourrissant et en même temps digestif et délicat. 

de (<>u,e8 

On demi Kilogramme suffit pour 100 Tasses de Chocolat. 
Le Cacao VAN HOUTEN se vend en bottes cylindriques de t/2, 1/4 et 1/8
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poids net, aux pru de fr. 5-, fr. 2.60 et fr. 1.40. et "trouve dans tontes
 Saiot

. 
épiceries, pharmacies et confiseries. A SAUMUR, chez MM. GEORGES DOUESNEL, 28 et au, ^ 

Jean ; E. D'HUY, 27, rue de la Tonnelle. 

is nàias 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


